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Réforme de l’assurance-crédit : un dispositif attendu pour venir en aide aux entreprises en 

difficulté de trésorerie 
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Le nouveau dispositif intitulé « CAP + », officiellement opérationnel par décret du 12 mai 
dernier, permettra la couverture, grâce à une garantie publique, de risques considérés 
comme non-assurables dans la situation économique actuelle. Ce dispositif complètera celui 
du CAP  (Complément d’Assurance-crédit Public) mis en place fin 2008, qui vise à assurer 
l'activité de plusieurs milliers d'entreprises. 
 
 
Les entreprises jugées non-assurables pourront rapidement bénéficier d’une prise en charge de la Caisse 
Centrale de Réassurance dotée d’un fonds de sécurisation du crédit interentreprise de 200 millions 
d’euros. 
 
 
Les experts Taj proposent d’analyser avec vous les contours et les perspectives de ce 
nouveau dispositif : 
 
 

• Comment les entreprises pourront-elles profiter de ce nouveau dispositif ? 
 

• Quel sera le coût de l’application du dispositif CAP + pour les entreprises ? 
 
• Cette mesure anti-crise pourrait-elle être adoptée de manière plus définitive ?  

 
• L’Etat se substitue-t-il aux assureurs-crédit ? Les crédits alloués par l’Etat seront-ils suffisants ? 
 

 
 
 
 
 

Contacts presse  Vae Solis Corporate :  
Jérémy Seeman - 01 53 92 80 24 / Véronique Branger - 01 53 92 80 04 


